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JUSQU’ICI
TOUT VA
BIEN...

LES FINANCES

ou comment identifier 
les signes qui doivent alerter 
les dirigeant.e.s d’association 
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Vous n'arrivez pas à avoir une idée précise de
l'argent dont vous disposez pour vos actions
Vous n’avez pas d’outils de suivi financier ; vous
suivez votre trésorerie à l’œil 
Vos relations avec votre banque sont mauvaises
ou absentes
Vos dépenses sont supérieures à vos recettes
Vous êtes ou avez déjà été à découvert sur vos
comptes
Vous avez des difficultés à payer rapidement vos
factures 

Les signes qui alertent - Les finances

LES SIGNES 
QUI ALERTENT
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Le mandat had hoc : procédure amiable, souple,
préventive et confidentiel, avant la cessation de
paiement. A l’initiative du dirigeant auprès du tribunal,
elle permet d’obtenir l’aide du tierce personne dans la
négociation avec les créanciers.

 
Le plan de sauvegarde : procédure collective non
confidentiel qui intervient avant l’état de cessation de
paiement et à l’initiative du dirigeant auprès du
tribunal.

Les signes qui alertent - Les finances

Quelles sont les procédures collectives dans le
cadre de problèmes financiers ?

PISTES & SOLUTIONS
À EXPLORER
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Cessation de paiement : impossibilité de faire face au
passif exigible avec l’actif disponible. Le dirigeant
dépose une déclaration auprès du tribunal

Redressement judiciaire : procédure demandé par le
dirigeant ou un créancier, auprès du tribunal dans les
45 jours qui suivent la cessation de paiement

Liquidation judiciaire : les résultats générés par
l’association restent déséquilibrés et il n’existe pas de
perspective de redressement. Procédure ouverte par le
tribunal à la demande du dirigeant ou d’un créancier.

Les signes qui alertent - Les finances

PISTES & SOLUTIONS
À EXPLORER
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Les signes qui alertent - Les finances

Guide “Je construis utile”

POUR ALLER PLUS LOIN 

 LA PROCHAINE ÉTAPE ?  
La Cress Bretagne, avec France Active Bretagne et
l’UDES, propose deux webinaires pour accompagner les
structures de l’ESS en difficulté ( économiques et
organisationnelles) et leur donner des clés concrètes
d’action. Cliquez ici pour vous inscrire.

Guide “UDES_bon_reflex”

https://www.calameo.com/read/00112444596e7a136dee6?language=fr&view=book&page=1
https://www.ess-bretagne.org/webinaire-structures-ess-en-difficultes-que-faire
https://metiersculture.fr/wp-content/uploads/2025/06/UDES_Guide_bon_reflex_web.pdf
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